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Intervention parlementaire

N° de l'intervention: 283-2015

Type d'intervention: Motion 

Motion ayant valeur de 

directive: 

☐ 

N° d'affaire: 2015.RRGR.1110

Déposée le: 16.11.2015

Motion de groupe: Non 

Motion de commission: Non 

Déposée par: Trüssel (Trimstein,

 

 

Flück (Brienz,

 

 

Cosignataires: 0 

Urgence demandée: Oui  

Urgence accordée: Non 

N° d'ACE:  

Direction: Direction des finances

Classification: − 

Proposition du  

Conseil-exécutif: 

 

  

Le canton de Berne ne doit pas faire conc

Le Conseil-exécutif est chargé de délimiter dans une loi de participation la possibilité pour le ca

ton ou les entreprises dont il est actionnaire d’entrer en concurrence avec les entreprises de 

l’économie privée. 

Développement  

L’évolution actuelle au sein de BKW prend des formes inquiétantes. La décision stratégique de 

BKW de développer les prestations de service débouche sur l’acquisition d’entreprises dont les 

activités se situent dans les domaines de la planification, des installatio

solaire. D’autres acquisitions sont prévues ou en préparation.

Alpiq poursuit la même stratégie avec sa filiale Alpiq Intec, qui a acheté les entreprises les plus 

diverses afin de pouvoir ensuite les fusionner. Dans le cas de Bären Ha

même stratégie, ce qui lui a valu d’énormes pertes.

BLS gère des agences de voyage. Or, la compagnie touche des subventions et des contributions 

pour le financement de ses projets de construction. Le fait que ces activités ont pou

fausser le marché saute aux yeux.

Kanton Bern 

/ Version : 2 / N
o
 de document : 118514 / N° d'affaire : 2015.RRGR.1110

Intervention parlementaire 

2015 

2015.RRGR.1110 

16.11.2015  

(Trimstein, pvl) (porte-parole) 

(Brienz, PLR) 

 

 19.11.2015 

du  

Direction des finances  

Le canton de Berne ne doit pas faire concurrence aux PME 

exécutif est chargé de délimiter dans une loi de participation la possibilité pour le ca

ton ou les entreprises dont il est actionnaire d’entrer en concurrence avec les entreprises de 

ion actuelle au sein de BKW prend des formes inquiétantes. La décision stratégique de 

BKW de développer les prestations de service débouche sur l’acquisition d’entreprises dont les 

activités se situent dans les domaines de la planification, des installations, des façades et du 

solaire. D’autres acquisitions sont prévues ou en préparation. 

Alpiq poursuit la même stratégie avec sa filiale Alpiq Intec, qui a acheté les entreprises les plus 

diverses afin de pouvoir ensuite les fusionner. Dans le cas de Bären Haustechnik, ewb a suivi la 

même stratégie, ce qui lui a valu d’énormes pertes. 

BLS gère des agences de voyage. Or, la compagnie touche des subventions et des contributions 

pour le financement de ses projets de construction. Le fait que ces activités ont pou

fausser le marché saute aux yeux. 
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Le canton ne peut pas être un compétiteur de l’industrie. Sans compter que les risques financiers 

pour le canton sont considérables, comme le montrent les exemples mentionnés. 

Inutile de dire que les activités exercées dans des domaines fortement réglementés tels que la 

psychiatrie et les hôpitaux ne relèvent pas de cette problématique. 

 

Motivation de l’urgence  

BKW multiplie les projets d’acquisition, et l’élaboration des bases légales demandées doit être engagée 

immédiatement. 


